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Corrigendum

Veuillez noter que:

Le point 6 d), à la page 1, doit se lire comme suit: "Accord de l'OMC sur l'évaluation en
douane – Demande de dérogation présentée par l'Uruguay (G/C/M/43)".

Le paragraphe 6.7, à la page 5 doit se lire comme suit:  "À sa réunion du 5 avril, le Conseil a
examiné une demande présentée par l'Uruguay (G/VAL/W/55/Add.1) en vue d'obtenir une
dérogation à ses obligations au titre de l'article 7 de l'Accord sur l'évaluation en douane.  Le
Conseil a approuvé la demande et est convenu que le projet de décision (reproduit dans le
même document) octroyant cette dérogation serait transmis au Conseil général pour
adoption."

__________


